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HYBRIGENICS EN BREF

UN PRODUIT PHARE : LõINECALCITOL

UNE RECHERCHE PROMETTEUSE

LES SERVICES, REVENUS RECURRENTS

ELEMENTS FINANCIERS

STRATEGIE ET PERSPECTIVES

VOTE DES RESOLUTIONS

2008, UNE ANNEE FORTE EN AVANCEES 

STRATEGIQUES CLES DEPUIS LõIPO



Un spin -off biotechnologique de lõInstitut Pasteursoutenu 

par des actionnaires de référence depuis 11 ans

Une focalisation R&D pharmaceutique contre le cancer

Un modèle de développement équilibré, associant 

revenus récurrents à court terme et fort effet de levier à 

moyen terme :

ð Un produit phare : lõin®calcitol en phase II

ðUne recherche pionnière sur les ubiquitine -protéases 

ðUne activité de Services source de revenus récurrents

Chiffre dõaffaires 2008 : +28% ¨ 4,33 millions dõeuros

Une société biotechnologique

& pharmaceutique
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2008, UNE ANNEE FORTE EN AVANCEES 

STRATEGIQUES CLES DEPUIS LõIPO

UN PRODUIT PHARE : LõINECALCITOL

ð Essai de Phase II en avance sur le plan de marche

ð Avance remboursable dõOs®o Innovation de 1,4 million dõeuros

ð Plan de développement US validé par la FDA

ð D®p¹t dõun brevet portant sur les fortes doses dõin®calcitol

DES CIBLES ANTICANCEREUSES PROMETTEUSES : LES USPs

ð Obtention des deux premiers brevets dõinhibiteurs dõUSPs

ð Intensification de la collaboration avec Servier (600 000 euros en 2008)

LES SERVICES , UNE SOURCE DE REVENUS RECURRENTS

ð Forte croissance organique 2008 : +24% ¨ 3 millions dõeuros 

ð Programme européen « Masterswitch » : 400 000 euros pour 2009/2010

Feuille de route respectée
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Forte incidence mondiale : 650 000 nouveaux cas en 2007

Augmentation soutenue corrélée à lôesp®rance de vie

Cancer de la prostate :

une maladie chronique très fréquente 

chez lõhomme ©g®

Diagnostic

Hormono-dépendant

Rémission Rechute Métastases

Traitement anti-hormonal : 18 ï36 mois Chimiothérapie : Taxotere® 

19 mois de survie médiane

DécèsHormono-résistant

Fort besoin médical insatisfait au stade hormono-résistant

pour plus de 200 000 patients dans le monde

Opportunité au stade hormono-dépendant pour retarder lôapparition 

de la résistance aux traitements anti-hormonaux

Développement
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Lõinécalcitol ,

un analogue de la vitamine D

Dérivé synthétique optimisé du calcitriol,                                            

la forme naturelle active de la vitamine D

10 fois plus puissant sur les lignées cancéreuses en culture

100 fois moins toxiquechez lôanimal de laboratoire

Effet anti-tumoral additif à celui du Taxotère chez la souris

Effet anti-tumoral additif à celui des dérivés du platine chez la souris

Propriété intellectuelle solide avec des licences exclusives 

mondiales pour lôin®calcitol et pour son proc®d® de synth¯se

Développement
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Etude de Phase II de tol®rance de lõinécalcitol

dans le cancer de la prostate hormono -résistant

Recherche de la dose maximale tolérée définie par une 
hypercalcémie modérée de grade 2

42 patients inclus depuis novembre 2007 dans 5 centres

Traitement par des doses orales quotidiennes croissantes 
dôinécalcitol en association avec le Taxotere® en perfusion 
intraveineuse toutes les 3 semaines, pendant 18 semaines

5 paliers de doses déjà testés, sans aucun effet toxique sur le 
calcium sanguin ou urinaire

Développement

Avanc®e rapide de lô®tude : dose de 1000 µg/jour en cours
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Les ®tapes cl®s pour lõinécalcitol dans le 

cancer de la prostate hormono -résistant

Plan de développement en 

deux étapes validé par la FDA

Etude Phase IIb ñPreuve-de-

conceptò en association de 

première ligne avec le Taxotère 

en 24 à 36 mois (~300 patients)

Etude de Phase III sur la survie 

globale pour lôenregistrement en 

36 à 48 mois (> 1000 patients)

Etats-Unis

Développement

Demande dôavis scientifique

officiel aupr¯s de lôEMEA

Proposition dôunePhase IIb

étendue à la maintenance post-

chimiotérapie par inécalcitol seul

Proposition dôune Phase IIb en 

association de seconde ligne 

avec le Taxotere, après rechute

Europe
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Les inhibiteurs dõUbiquitine -Protéases : 

une nouvelle classe dõagents anticanc®reux

Les « Ubiquitin-Specific Proteases » (USP) font partie du système 

Ubiquitin-Proteasomeayant fait lôobjet du Prix Nobel 2004

Le Velcade® (Millenium / Takeda ; Johnson & Johnson) mis sur le 

marché en 2003 est le seul anticancéreux ciblant le protéasome

Quatre brevets sur des familles chimiques découvertes par Hybrigenics 

inhibant des USP impliquées dans le cancer (USP7 et USP8)

ï le premier a été délivré définitivement le 15 octobre 2008

ï le second a été délivré définitivement le 9 décembre 2008

ï Le dernier a été déposé récemment le 13 janvier 2009

Des applications potentielles dans le mélanome, le cancer du sein, de 

la prostate et la leucémie lymphoïde chronique

Des résultats confirmés par le National Cancer Institute aux USA

Recherche
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Intensification de la collaboration avec 

lõinstitut de Recherches Servier

Renouvellement de lôaccord de collaboration de recherche 

sur la validation dôUSP en oncologie

ïUne contribution au financement de la recherche pour 

lôidentification de nouveaux inhibiteurs dôUSPs

ïUne collaboration effective depuis le 30 juin 2006.

« Notre contrat avec Hybrigenics, acteur important de ce domaine de 

recherche au niveau mondial, donne ¨ Servier lôopportunit® dôexplorer 

une solution alternative dôintervention pharmacologique sur une 

prot®ine identifi®e comme ®tant dôun grand int®r°t pour notre 

programme interne de découverte de molécules anticancéreuses. » 

Bernard Marchand, Directeur de la Recherche Servier

Recherche
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Expertise en interactions entre protéines

ï Identification par criblage double-hybride en levure

ï Validation par la biologie cellulaire

ï Inhibition par criblage de notre chimiothèque

Certification ISO 9001 depuis 2004

Plus de 700 clients issus de toutes les sciences de la vie
(humaine, animale, végétale, microbiologique)

ïDes laboratoires publics de Recherche,

ï Des laboratoires privés de sociétés pharmaceutiques, 
cosm®tologiques, agronomiques, biotechnologiques,é

Services

Une technologie de pointe industrialisée 

et un savoir -faire hors pair



Plantule

Plantes

Staphylocoque doré

Bactéries

Colibacille

Pneumocoque

Trypanosome

Parasites et hôtes

Moustique du 

Chikungunya

Catalogue de 47 banques

double -hybride disponibles

Caenorhabditis

elegans

Poisson zèbre

Drosophile

Organismes modèles

Souris

Rat

Un domaine 

dôapplication ®tendu

Services



HYBRIGENICS SERVICES :

une notoriété mondiale, des revenus récurrents

Chiffre dôaffaires 2008 : +24% à 3,04 Mú

Services

Répartition 

géographique 

du CA 2008

France 41%

Europe (hors France) 33%

Amérique du Nord 21%

Asie-Océanie 5%



CA 2008 : 3,04 Mú

Des clients de 1er plan, industriels : 
LôOr®al, BMS, Wyeth, Unilever,éou 
universitaires : Harvard, Columbia, 
Yale, Stanford, Tokyo,é

Une satisfaction client cumulée depuis 
2004 de 93% (ISO 9001)

32% du CA 2008 réalisé avec des 
clients récurrents

Une dépendance client très faible : le 
premier client représente moins de 10%, 
et varie dôann®e en ann®e

L'Oréal

Services

http://www.cnrs.fr/
http://www.inserm.fr/servcom/servcom.nsf
http://www.kuleuven.ac.be/kuleuven/
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Chiffre dõaffaires 2008

En millions d'euros

2008 2007 Var. %

CHIFFRE D'AFFAIRES 3,64 2,90 +26%

Hybrigenics Pharma 0,60 0,45 +33%

Hybrigenics Services 3,04 2,45 +24%

Autres produits dôexploitation0,69 0,47 +47%

TOTAL 4,33 3,37 +28%

Chiffre dôaffaires de la branche Pharma : +33%

Chiffre dôaffaires de la branche Services : +24% (+56% sur le S2 2008)

Croissance remarquable des produits dôexploitation sur 2008

Confiance renouvel®e des clients et partenaires dôHybrigenics
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Compte de résultat et bilan simplifiés

En milliers d'euros
FY 2008 (12 

mois)

2Y 2008
(6 mois)

1Y 2008
(6 mois)

FY 2007 

(12 mois)

CHIFFRE D'AFFAIRES NET 3,64 2,40 1,24 2,90

dont Hybrigenics Pharma 0,60 0,37 0,23 0,45

dont Hybrigenics Services 3,04 2,03 1,01 2,45

Autres revenus dôexploitation0,69 0,40 0,29 0,54

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 4,33 2,80 1,54 3,37

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 11,5 5,2 6,3 9,7

RESULTAT D'EXPLOITATION -7,2 -2,4 -4,8 -6,3

RESULTAT NET -6,4 -2,5 -3,9 -6,0

BILAN en fin dôexercice 4,0 4,0 6,3 10,2

TRESORERIE ET EQUIVALENTS en fin dôex.2,4 2,4 3,5 7,9

VAR. de TRESORERIE et équivalents 5,6 1,1 4,5 6,3

Réduction très significative du « burn rate » ramené à 1,1Mú

sur le second semestre 2008

Exercice clos au 31 déc. de chaque année
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2009 - 2010 2010 - 2012

Un plan de développement en deux phases :

financements puis exécution des projets

Une stratégie claire,

un profil de risques équilibré,

un double effet de levier élevé.

Fin de la Phase IIa de 

tol®rance de lôin®calcitol

Consultation de lôEMEA

Valorisation des brevets 

Ubiquitine-Protéases

Croissance organique des 

activités de Services

Partenariat pour le co-

développement aux US

Phase IIb « Preuve-de-

Concept è de lôefficacit® 

de lôin®calcitol aux US

Phases IIb complémen-

taires en Europe

Croissance externe des 

activités de ServicesF
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LECTURE DES RAPPORTS DES 

COMMISSAIRES AUX COMPTES
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VOTE DES RESOLUTIONS A 

CARACTERE ORDINAIRE
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Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008 ïquitus
aux administrateurs et aux commissaires aux comptes pour l'exécution de leur
mandat au cours de l'exercice écoulé

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du
conseil d'administration pour l'exercice clos le 31 décembre 2008 et du rapport des
commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission au cours de cet exercice,

approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2008, se soldant par
des pertes de 6.366.288. euros, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,

constate que les comptes ne font apparaître ni dépense et charge visées à lôarticle39-4
du Code général des impôts ni amortissement excédentaire,

en conséquence, donne quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes
pour l'exécution de leurs mandats au cours dudit exercice.

Première résolution
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Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2008

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du

conseil d'administration, constatant que les pertes de l'exercice clos le 31 décembre

2008 s'élèvent à la somme de 6.366.288 euros, décide d'affecter lesdites pertes au

compte « report à nouveau » débiteur qui sô®l¯vera,après cette affectation, à la somme

de 50.919.591 euros, Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il

est rappelé quôilnôapas été distribué de dividende au titre des trois derniers exercices

sociaux.

Deuxième résolution
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Approbation des conventions vis®es ¨ lôarticle L. 225-38 du code de commerce

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des

commissaires aux comptes sur les conventions visées à lôarticleL. 225-38 du code de

commerce, approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont

mentionnées.

Troisième résolution



28

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur Daniel Ellens

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur Daniel Ellens

vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat

dôadministrateurde Monsieur Daniel Ellens pour une durée de deux années venant à

expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires appelée

à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Quatrième résolution
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Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur R®mi Delansorne

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur Rémi

Delansorne vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat

dôadministrateurde Monsieur Rémi Delansorne pour une durée de deux années venant

à expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires

appelée à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Cinquième résolution



30

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur Donny Strosberg

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur Donny

Strosberg vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat

dôadministrateurde Monsieur Donny Strosberg pour une durée de deux années venant

à expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires

appelée à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Sixième résolution
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Renouvellement du mandat dôadministrateur de la Soci®t® Rendex

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde la société Rendex vient

à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat dôadministrateur

de la société Rendex pour une durée de deux années venant à expiration à lôissuede

lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les

comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Septième résolution
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Renouvellement du mandat de Monsieur René Kuijten

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur René Kuijten

vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat

dôadministrateurde Monsieur René Kuijten pour une durée de deux années venant à

expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires appelée

à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Huitième résolution
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Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur Bernard Ehmer

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur

Bernard Ehmer vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le

mandat dôadministrateurde Monsieur Bernard Ehmer pour une durée de deux années

venant à expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Neuvième résolution



34

Renouvellement du mandat dôadministrateur de Monsieur Eric Castaldi

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que le mandat dôadministrateurde Monsieur Eric Castaldi

vient à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle le mandat

dôadministrateurde Monsieur Eric Castaldi, pour une durée de deux années venant à

expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires appelée

à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2010.

Dixième résolution
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Renouvellement des fonctions de censeur de Monsieur Stefan Beil

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour

les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil

dôadministrationet constatant que les fonctions de censeur de Monsieur Stefan Beil

viennent à expiration à lôissuede la présente assemblée, renouvelle Monsieur

Stefan Beil dans ses fonctions de censeur, pour une durée dôuneannée venant à

expiration à lôissuede lôassembl®egénérale ordinaire annuelle des actionnaires appelée

à statuer sur les comptes de lôexerciceclos le 31 décembre 2009.

Onzième résolution
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Autorisation ¨ donner au conseil dôadministrateur de proc®der au rachat dôactions 

de la Société

L'assemblée générale [é]

- autorise le conseil d'administration à acheter un nombre dôactionsreprésentant

jusquô¨10 % du capital de la Société, soit un maximum de 1.015.658 actions, aux fins

de favoriser la liquidité des titres de la Société,

- précise que le nombre dôactionspris en compte pour le calcul de la limite de 10 %

prévue ci-dessus correspond au nombre dôactionsachetées, déduction faite du nombre

dôactionsrevendues pendant la durée de lôautorisation,

- fixe à 8.125.264 euros le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ces

rachats dôactions,hors frais et commissions,

- décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 8 euros, hors frais

et commissions, [é].

La présente autorisation, qui prive dôeffetlôautorisationconsentie aux termes de la

deuxième résolution de lôassembl®egénérale à caractère mixte du 26 novembre 2008,

est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.

Douzième résolution
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VOTE DES RESOLUTIONS A 

CARACTERE EXTRAORDINAIRE
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Surpression de lôobligation pour les administrateurs de d®tenir une action de la 

Soci®t® au titre de leur mandat dôadministrateur et modification corr®lative de 

lôarticle 11 des statuts

Lôassembl®egénérale [é], après avoir rappelé que la loi dite de modernisation de

lô®conomiea supprimé, à compter du 1er janvier 2009, lôobligationfaite aux membres du

conseil dôadministrationde détenir des actions de la société dont ils sont

administrateurs,

- décide en conséquence de supprimer lôobligationfaite aux administrateurs de la

Société de détenir une action de la Société et de supprimer en conséquence les

troisième et quatrième alinéas de lôarticle11.1. des statuts.

Treizième résolution



39

Délégation de compétence à consentir au conseil dôadministrationen vue

dôaugmenterle capital immédiatement ou à terme par émission dôactions

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec

maintien du droit préférentiel de souscription, dans la limite dôunmontant nominal

global de 1.040.871 euros

Lôassembl®egénérale [é],

- décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles

dô°treréalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé

à 1.040.871 euros [é],

- décide de fixer à 20.000.000 dôeurosle montant nominal maximum des titres de

créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ce montant sôimputant

sur le plafond global visé à la dix-huitième résolution ci-après [é],

- décide que les actionnaires pourront exercer leur droit préférentiel de souscription [...],

- décide que la présente délégation, qui prive dôeffetla délégation consentie aux termes

de la treizième résolution de lôassembl®egénérale à caractère mixte du 15 octobre

2007, est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente

assemblée.

Quatorzième résolution



40

Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration en vue

d'émettre des actions ou toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement

ou à terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des

actionnaires, par une offre au public

Lôassembl®egénérale [é],

- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles

d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente résolution est fixé

à 1.040.871 euros [é],

- décide que le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en

vertu de la présente délégation est fixé à 20.000.000 dôeuros,ce montant s'imputant sur

le plafond global visé à la dix-huitième résolution ci-dessous [é],

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires [é],

- décide que la présente délégation, qui prive dôeffetla délégation consentie aux termes

de la quatorzième résolution de lôassembl®egénérale à caractère mixte du 15 octobre

2007, est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente

assemblée.

Quinzième résolution
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Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration en vue

d'émettre des actions ou toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement

ou à terme au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des

actionnaires, par une offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint

dôinvestisseursau sens du paragraphe II de lôarticleL. 411-2 du code monétaire et

financier (placement privé)

Lôassembl®egénérale [é],

- décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles

d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente résolution est fixé

à 203.131 euros (soit 20 % du capital) [é],

- décide que le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en

vertu de la présente délégation est fixé à 20.000.000 dôeuros[é],

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires [é]

- décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit mois à

compter de la présente assemblée.

Seizième résolution
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Délégation de compétence consentie au conseil dôadministrationen vue

dôaugmenterle montant de chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel

de souscription qui seraient décidées en vertu des quatorzième à seizième

résolutions ci-dessus

Lôassembl®egénérale [é],

- décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la

présente résolution sôimputerasur le montant du plafond global de 1.040.871 euros

commun à toutes les augmentations de capital susceptibles dô°treréalisées en vertu

des quatorzième à seizième résolutions ci-dessus [é],

- précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées

à tout moment, y compris en période dôoffrepublique et de garantie de cours sur les

titres de la Société [é],

- décide que la présente délégation, qui prive dôeffetla délégation consentie aux termes

de la quinzième résolution de lôassembl®egénérale à caractère mixte du 15 octobre

2007, est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente

assemblée.

Dix -septième résolution
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Fixation du montant global des délégations conférées aux termes des 

quatorzième à dix-septième résolutions

Lôassembl®egénérale [é], décide que :

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d'être

réalisées en vertu des délégations conférées aux termes des quatorzième à dix-

septième résolutions ci-dessus est fixé à 1.040.871 euros, étant précisé que s'ajoutera à

ce plafond, le cas échéant, le montant nominal des actions ou valeurs mobilières à

émettre en supplément, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières

donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital,

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu

des délégations conférées aux termes des quatorzième à dix-septième résolutions est

fixé à 20.000.000 dôeuros.

Dix -huitième résolution
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Délégation de compétence consentie au conseil dôadministrationen vue

dôaugmenterle capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres

Lôassembl®egénérale [é],

- délègue au conseil dôadministrationsa compétence pour décider, dans les conditions

fixées par la présente résolution, une ou plusieurs augmentations du capital social, en

une ou plusieurs fois aux époques et selon les modalités qu'il déterminera, par

incorporation au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices ou primes suivie de

l'émission et de l'attribution gratuite dôactionsnouvelles ou de l'élévation du nominal des

actions ou encore de lôemploiconjugué de ces deux procédés, dans la limite dôun

montant nominal global de 104.087 euros[é],

- décide que la présente délégation, qui prive dôeffetla délégation consentie aux termes

de la dix-septième résolution de lôassembl®egénérale à caractère mixte du 15 octobre

2007, est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente

assemblée.

Dix -neuvième résolution
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Autorisation à donner au conseil dôadministrationdôattribuerun maximum de

70.000 bons de souscription dôactionsaux administrateurs non salariés ou

dirigeants de la Société et aux membres indépendants des comités mis en place

par le conseil dôadministrationet personnes physiques ou morales liées à la

Société par un contrat de consultant

Lôassembl®egénérale [é],

- délègue au conseil dôadministrationsa compétence à lôeffetde procéder à lô®missiondôunnombre

maximum de 70.000 bons de souscription dôactions(ci-après les « BSA ») donnant chacun droit à la

souscription dôuneaction ordinaire de la Société dôunevaleur nominale de 0,1 euro, représentant une

augmentation de capital d'un montant nominal maximum de 7.000 euros, étant précisé que le nombre

total dôactionssusceptibles d'être émises sur exercice des BSA qui seraient attribués en vertu de la

présente résolution, ajouté (i) au nombre d'actions auquel seraient susceptibles de donner droit les

options de souscription d'actions le cas échéant attribués en vertu de la dix-huitième résolution de

lôassembl®egénérale à caractère mixte du 15 octobre 2007 et (ii) au nombre dôactionsgratuites le cas

échéant attribuées en vertu de la vingt-deuxième résolution ci-après, ne pourra pas excéder un total de

960.217 actions,

- décide que le prix dô®missiondôunBSA sera déterminé par le conseil dôadministrationau jour de

lô®missiondudit BSA et sera égal au moins à 15 % du prix de souscription (arrondi au centime dôeuro

supérieur en tant que de besoin) de lôactionauquel donnera droit lôexercicedôunBSA [é],

- décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente

assemblée et prendra donc fin le 29 décembre 2010 [é].

Vingtième résolution
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Fixation du montant des jetons de présence à allouer aux administrateurs

Lôassembl®egénérale [é],

- décide de fixer à 75.000 euros le montant des jetons de présence à allouer aux

administrateurs au titre de l'exercice en cours ainsi que pour tout exercice ultérieur

jusquô¨nouvelle décision de lôassembl®egénérale des actionnaires.

Vingt -et -unième résolution


